
Exemples de fiches extraites d’un rapport réalisé dans le cadre d’une autorisation de « prospection-inventaire » 
délivrée par le Service Régional de l’Archéologie (certaines informations ont été supprimées ou modifiées). 

 
 
N° de fiche – COMMUNE Lieu-dit 
 
Dates des interventions : ------------------------- 
Coordonnées Lambert du centre de la zone prospectée : X = ------    Y = ------       Z = ----  m 
 
 
Un passage par ------------- nous permet de remarquer une parcelle nouvellement défoncée, à l’ouest des vignes 
prospectées en 19--. Une vérification nous convainc que la visibilité est nulle, le labour ne datant que de quelques 
jours seulement.  
 
La prospection à deux personnes s’intéresse alors à une vigne plantée il y a deux ans et qui offre une très bonne 
visibilité (parcelle 384, un aller retour). Les silex sont assez nombreux mais bien peu présentent un intérêt. Seules, 
3 pièces sont prélevées, 3 grattoirs en l’occurrence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marquage XX XX 06 
384 – 1 à 3 

� � � �
� � Les 3 grattoirs ramassés 

Localisation des trois grattoirs ramassés 
En pointillés, la parcelle défoncée 

384 



N° de fiche – COMMUNE Lieu-dit 
 
Dates des interventions : ------------------------- 
Coordonnées Lambert du centre de la zone prospectée : X = ------    Y = ------       Z = ----  m 
 
 
Depuis 2 ou 3 ans, nous étions au courant de la mise au jour récente de sépultures mérovingiennes à --------, mais 
nous n’avions encore jamais pu recueillir de renseignements fiables relatant les circonstances et la localisation 
précises des découvertes ni voir le mobilier exhumé. 
 
Le ------------- nous sommes rentrés en contact avec ----------------, inventeur des sépultures. Nous avons alors 
photographié le scramasaxe recueilli dans une des tombes pour compléter notre diaporama. 
 
--------------- a donc découvert deux tombes fortuitement lors de la replantation d’une vigne derrière chez lui au 
lieu-dit --------------------, secteur déjà connu pour être le lieu d’implantation d’une importante nécropole 
« barbare ».  
 
Le ---------------, nous nous rendons sur le terrain pour relever l’emplacement des découvertes.  
  
La sépulture 1 
 
Cette tombe a été découverte en fin de travaux. A 40 cm de profondeur environ, le soc a accroché une dalle qui 
recouvrait une fosse vide de terre. De la forme d’un ovale tronqué à ses deux extrémités, ses rives étaient 
constituées de deux murets en pierre sèche et le fond dallé. A l’intérieur reposaient des ossements humains en très 
mauvais état, mais le crâne était quasi intact. Toutefois les os sont tombés en poussière lorsqu’ils ont été manipulés. 
Le défunt avait été inhumé avec une plaque boucle en fer. Sur le terrain, l’emplacement de cette sépulture est 
toujours marqué par une légère dépression. 
 
La sépulture 2  
 
Située deux rangs de vignes plus au nord et sensiblement plus à l’ouest que la précédente, cette seconde sépulture a 
été détruite par le passage de la charrue. Remplie de terre, elle était délimitée par des dalles calcaires placées sur 
chant et contenait un scramasaxe.  
 
  ----------------  nous a aussi signalé d’autres secteurs de sa vigne qui peuvent receler des vestiges archéologiques. 
 
Point 3   
 
Lors de la plantation de la vigne en 19--, sa charrue a accroché un gros bloc de pierre à environ 40 cm de 
profondeur alors qu’il n’y a pas de rocher à cet endroit.  
 
Point 4 
 
Cette zone est minée par des trous de blaireaux qui trouvent là un sédiment facile à creuser. Dans les déblais rejetés 
par les fouisseurs, on trouve des ossements humains pouvant provenir de sépultures en pleine terre.  
 
Point 5 
 
Cette partie a fait l’objet de dépôts de terre qui doivent immanquablement renfermer des objets étrangers au site : 
mise en garde pour les prochains archéologues qui prospecteront ce terrain ! 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
    
 
---------- à qui nous avons soumis la photographie des objets nous a aimablement communiqué ces premiers 
renseignements :   
 
   « Ces deux objets ne posent pas de problème pour une première interprétation : la plaque-boucle, avec sa plaque rectangulaire sans doute 
munie initialement de 4 bossettes aux angles, appartient au "type B", caractéristique du costume féminin (…) du début du VIIe siècle 
(premier tiers vraisemblablement) ; elle a, à mon avis, de grandes chances d'être damasquinée. Le scramasaxe (qui ne devait pas être seul, 
mais sans doute accompagné au minimum d'une plaque-boucle...) se rattache à première vue à peu près à la même période. Mais il me 
faudrait les dimensions plus précises (longueur totale, longueur et largeur maximale de la lame seule), pour pouvoir en dire plus » 
 

 
 
 
 

Le scramasaxe de la tombe 2 et 
la plaque-boucle de la tombe 1. 
 

Localisation des différents points de découverte 



N° de fiche – COMMUNE Lieu-dit 
 
Dates des interventions : ------------------------- 
Coordonnées Lambert du centre de la zone prospectée : X = ------    Y = ------       Z = ----  m 
 
 
La parcelle de l’------- laissée un temps en jachère a de nouveau été plantée cette année. La station préhistorique a 
fait l’objet de deux ramassages systématiques après mise en place d’un carroyage identique à ceux des années 
précédentes.  
 
Le --------, la ------- s’est retirée depuis une semaine laissant une fine couche de limon qui gêne la visibilité. Les 
carrés 1 ne sont pas pris en compte en raison d’une visibilité nulle.  
 
Le ---------, un second ramassage systématique est entrepris. Le maïs commence à sortir de terre mais le lavage des 
terres n’offre pas des conditions de détection idéale.  
 
Le tableau ci-dessous rassemble les données des deux ramassages.  
 
 

carré silex 
brûlés 

poids 
brûlés (g) 

silex non 
brûlés 

poids non 
brûlés (g) 

total 
silex 

poids 
total 

pièces particulières 

A1 2 4 1 5 3 9 1 perçoir 

A2 0 0 13 76 13 76 1 nucléus, 1 perçoir 

A3 1 15 6 54 7 69  

A4 2 20 13 95 15 115 2 nucléus, 1 raclette, 1 retouché 

A5 2 2 24 74 26 76 1 lamelle retouchée, 1 lamelle 
esquillée, 1 lamelle brute 

A6 5 8 18 82 23 90 1 nucléus, 1 fgt lame retouchée, 1 
lamelle brute 

B1 3 7 1 1 4 8  

B2 4 7 3 4 7 11  

B3 2 7 6 15 8 22 1 retouché 

B4 2 1 15 95 17 96 1 nucléus, 1 esquillé, 1 retouché, 1 
denticulé, 1 microperçoir 

B5 3 5 19 49 22 54 2 lamelles retouchées,  1 nucléus, 1 
front de grattoir  

B6 5 13 21 69 26 82 1 nucléus, 3 lamelles brutes, 1 
lamelle retouchée, 1 éclat retouché 

C1 5 20 4 12 9 32  

C2 4 7 10 30 14 37  

C3 5 3 6 5 11 8  

C4 4 5 4 4 8 9 1 micro burin, 1 troncature 
retouchée  

C5 4 32 7 20 11 52 1 microlithe, 1 micro burin 

C6 1 1 5 4 6 5 1 microlithe, 1 lamelle brute 

D1 0 0 2 11 2 11 1 nucléus 

D2 3 13 6 93 9 106 1 armature de flèche (tranchante ?) 

D3 0 0 3 3 3 3 1 lamelle retouchée 

D4 0 0 7 23 7 23 1 nucléus 

D5 1 1 6 17 7 18 1 microlithe 

D6 2 4 7 19 9 23 1 grattoir 

totaux 60 175 207 860 267 1035  

 
 
 
 
 



Inventaire des pièces prélevées en raison de leur intérêt 
 

nucléus 10 troncature 1 
lamelle brute 6 microburin 2 
lamelle esquillée ou retouchée 4 microlithe 4 
lame retouchée 1 grattoir 2 
éclat esquillé ou retouché 5 armature de flèche 1 
raclette 1 perçoir 3 
denticulé 1   

 
 
Remarques sur l’outillage 
 
Les nucléus sont tous de petite dimension, la plupart pesant autour de 30 g. Tous ont produit des lamelles, parfois 
très courtes. On retrouve les lamelles dans les produits de débitage, brutes esquillées ou retouchées. Leur 
fractionnement a pu se faire grâce à la technique du microburin. Les segments ainsi obtenus ont été transformés en 
microlithes. La série récoltée compte trois triangles scalènes dont l’un présente une sorte d’éperon et un tranchant 
finement denticulé. Le quatrième est un fragment de lamelle dont les deux bords sont finement abattus. Un bris 
malencontreux nous empêche de savoir si l’on a affaire ou pas à la partie proximale d’une pointe de Sauveterre.    
 
Tous ces éléments évoquent bien sûr le Mésolithique. La plupart d’entre eux sont cacholonnés. Au contraire, le seul 
élément qui renvoie indubitablement au Néolithique ne l’est pas. C’est une armature de flèche qui selon toute 
vraisemblance devait appartenir au type à tranchant transversal, mais là encore une cassure nous prive d’une 
détermination précise.  
 

Un aperçu du mobilier ramassé 
 
1ère ligne : nucléus 
2ème ligne : lamelles 
3ème ligne : 
       5 microlithes 

2 microburins 
1 burin sur lame 
1 probable armature tranchante 

N 

6 
    

5 
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1 
    

 
A B C D 

    

Le carroyage mis en place : 
maille carrée de 10 m de côté 
 
En gras les limites sud et ouest 
de la parcelle. 

Marquage : XX XX 06 
                    n° carré 



N° de fiche – COMMUNE Lieu-dit 
 
Dates des interventions : ------------------------- 
Coordonnées Lambert du centre de la zone prospectée : X = ------    Y = ------       Z = ----  m 
 
 
------ --------, viticulteur à ---------, a entrepris la construction d’une cave au nord-ouest d’------ (chai de vinification 
et bureaux). Les travaux nécessitent d’importants terrassements du fait de la pente du terrain. A notre passage, la 
pelle termine de terrasser la partie sud. Les coupes font au maximum 1,70m de haut et entament le substrat calcaire 
sur 40 à 50cm d’épaisseur en moyenne (calcaire argileux fin). 
 
La coupe nord laisse apparaître un drain en pierre sèche : largeur apparente 2,40 m, profondeur 52 cm, épaisseur 41 
cm. Au-dessus du substrat, la coupe type est constituée de deux unités superposées, de bas en haut, on rencontre :  

1 – argile brun sombre sans pierres, épaisseur : 40 cm, 
2 – argile brun jaunâtre avec pierres, épaisseur : 30 cm.  

 
On trouve de très petits fragments de céramique non tournée dans l’unité inférieure. Cette couche est plus 
développée au niveau de la légère dépression, configuration qui rappelle le gisement de la ---------------.  
 
Le -- -------------, la construction a débuté et les coupes atteignent maintenant plus de 4 m de haut. 
 

Carte IGN 1/25000  ------- 
Le chantier vu en direction de l’ouest 

Plan et coupe relevée en C2 



N° de fiche – COMMUNE Lieu-dit 
 
 
De bouche à oreille nous avons appris l’existence d’un fragment de statue romaine qui aurait été découvert à ------- 
et entreposé chez --------------. Ce dernier nous a bien volontiers invités dans son atelier pour nous montrer ce bloc 
sculpté. Il le tenait d’un marchand de matériaux, -------- de -----------------. 

 
Nous avons contacté -------------- qui nous a expliqué que cette pierre avait été récupérée par son père à ---------, 20 
ans plus tôt. Elle a été trouvée lors de la démolition d’un grand bâtiment qui s’élevait à l’emplacement des parkings 
actuels que l’on trouve en bas de ----------------. L’entreprise chargée de la démolition était celle du « père -------- ».  
------------ a également rapporté de ce chantier une fenêtre gothique en pierre blanche. Le fragment de sculpture 
était incorporé à un mur qu’il est maintenant impossible à localiser précisément.  

 
La pierre provient certainement des carrières de ---------. Elle présente des cassures récentes imputables aux travaux 
de démolition.  

 
Pour ------------ qui n’a pu juger pour l’instant que d’après les photos, il s’agirait d’un travail du 1er ou du 2ème siècle 
de notre ère. Elle pourrait avoir été érigée à la gloire d’un empereur ou faire partie d’un ensemble bien plus vaste 
comme un arc de triomphe par exemple. Les fouilles de ------------, rue de ----------, ont montré l’arrivée dans la 
ville d’une voie romaine venant de ----------- et le long de laquelle était implanté un quartier artisanal.  

 
 
                                                                              

 
 
 
 
 
 
 
 

Le bloc sculpté (la mire mesure 10 cm). 


